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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU ROVE 

SEANCE DU 19 OCTOBRE 2022 

Conseillers Municipaux : Effectif: 29 ; Présents: 26 Pouvoir: 1 ; Absents: 3 

L'an deux Mil vingt-deux , le dix neuf octobre à dix-huit heures le Conseil Municipal de cette 

commune, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Georges ROSSO Maire, suite à la convocation en date du 11 octobre 2022. 

ETAIENT PRESENTS: BARTOLI Michel - BONNET Marie-Claude - - CANGELOSI Laetitia 

CASABURI Francine - CORTES Jeanne - COSTE Raymonde - DEQUIVRE Claude - DESMATS Nicole - FIORI 

Frédéric - FERNANDEZ Danielle - GIRAUD Chantal - GUEVARA David - GROBEL Pierre - JAUFFRET 

Michel-JUAN Annie - LAVAL Jacques - MARTINEZ Véronique - MAZADE Alain-MAISONNEUVE Régis -

MONTALBAN Francis- ROSSO Georges - ROSSO Viviane -SABATINO Paul - SACOMAN Roger - SALAS 

Aline - SOLE Jean-Pierre. 

ONT DONNE POUVOIR: LILLO Sabine à SABATINO Paul 

ABSENTS: MISSIMVLV Laurent - BRESC Patrice - LILLO Sabine 

SECRETAIRE DE SEANCE: BONNET Marie-Claude 

2022-08-0Z REGIME INDEMNITAIRE -RIFSEEP - ACTUALISATION 

Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'il convient d'actualiser les modalités d'attribution du 

RIFSEEP avec intégration des contractuels dans les bénéficiaires et modification des conditions de 

versement du CIA. 

VU la loi n° 83-634, modifiée, du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

VU la loi n° 84-53, modifiée, du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et notamment ses articles 88 et 136, 

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 et notamment ses articles 38 et 40, 

VU le décret n° 91-875, modifié, du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1 e, alinéa de l'article 

88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

VU le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle 

des fonctionnaires territoriaux, 

VU le décret n° 2014-513, modifié, du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat, 

VU l'arrêté ministériel du 27 aout 2015, modifié, pris pour l'application de l'article 5 du décret n° 2014-

513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

VU l'arrêté ministériel du 20 mai 2014 et son annexe modifiée, pris pour l'application aux corps 

d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 

2014 
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